


POURQUOI CETTE FOIRE ?

COMMENT ÇA MARCHE ?

C’EST QUAND ?

La Foire du printemps est née de la 
volonté de dynamiser le marché du 
bourg pendant les vacances de Pâques. 
Aux côtés des commerçants habituels 
du marché du jeudi matin, l’idée est 
d’attirer de nouveaux commerçants 
et artisans pour proposer, le temps 
de cette foire, des produits différents 
et de saison, en plus d’offrir aux 
particuliers la possibilité de vendre 
leurs propres affaires dans l’esprit 
d’un vide-greniers !

« Le printemps est là » chantait 
Véronique Sanson en 1969. Et c’est 
toujours vrai en 2019. Cette nouvelle 
saison apporte avec elle sa bonne 
humeur et ses couleurs qui nous 
aident à sortir doucement de la 
grisaille hivernale. Pour retrouver 
l’envie d’avoir envie, rejoignons-nous 
à la foire du printemps !

> Vous êtes un commerçant 
ou un artisan ?
Aucune inscription préalable : 
à votre arrivée, allez à la 
rencontre du régisseur du 
marché pour qu’il vous attribue 
un emplacement le long de la 
Grand’Rue. Le droit de place 
sera prélevé à ce moment là 
(de 1,20 € à 2,30 € / ml).

> Vous êtes un particulier ?
C’est tout aussi simple : pas 
d’inscription, pas de droit de 
place à payer ! Il suffit de vous 
rendre le jour J sur le parking 
de la place de l’Europe en 
centre-bourg et d’installer 
votre stand ! Et voilà, vous 
êtes prêt à vendre vos 
produits d’occasion ! 

Jeudi 18 avril 2019. Vous pouvez 
vous installer dès 8h00 en centre-
bourg. Evidemment, les tables et 
les chaises ne sont pas fournies !
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Répondez 
au 

questionnaire 
disponible sur le 

marché et tentez de 
remporter les lots mis 

en jeu !
Les noms des deux gagnants 
seront donnés lors du tirage au 

sort prévu à 12h.

2 places pour 
rejoindre l’île Vierge 

offertes par les 
Vedettes des abers

1 bourriche d’huîtres 
par le bar à huîtres Legris


